
Conseil d’établissement 2021-2022 
 
 
Date :  Lundi 6 décembre 2021 
Heure :  19 h 
Endroit :  Par Teams 
 

Absent : Mme Frédérique Grenier-Tardif 

 

Bonne(s) nouvelle(s) : Premièrement, le fait que nous utilisons TEAMS nous permet de tenir notre rencontre quand même en ce jour de tempête. 

                                      Deuxièmement, les cas de Covid nous ont permis de vérifier notre efficacité en cas de basculement. Tout à super bien été. 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Accueil  

 

 

Mme Valérie souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 

Vérification s’il y a quorum.   

La séance du conseil d’établissement peut ainsi être légalement tenue. 

 

 

2. Adoption de l’ordre du jour Il n’y a pas de lecture de l’ordre du jour, car tous l’ont reçu avant la 

réunion. 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sylvie 

 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.       [CE2021-12-

001] 

 

3. Adoption du procès-verbal de la 

réunion du 1er novembre 2021 

 

Il n’y a pas de lecture des procès-verbaux, car tous l’ont reçu avant la 

réunion.  

Correction des coquilles :  

-Point 4 : Calendrier des rencontres 

-Point 10 : Pour l’année en cours, il n’y a aucune augmentation prévue 

Envoyer le nouveau 

calendrier (mise à jour) ainsi 

que le plan de lutte. 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

pour le transport. 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Jessica 

QUE le procès-verbal du 1er novembre dernier soit adopté avec les 

modifications. 

 

         Les propositions sont adoptées à l’unanimité. [CE2021-12-002] 

4. Suivi des dossiers 

 

• Covid 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Modèle de lettre pour 

photo en 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

Premièrement, nous avons eu quelques cas à Saint-Arsène, il y a 

deux semaines.  

 

En ce qui concerne la vaccination, elle se fera le 7 décembre en 

avant-midi à Cacouna et en après-midi pour Saint-Arsène. Le 

ministère a proposé deux options aux parents; soit au centre de 

vaccination (avec parents) ou à l’école (sans parent). 

 

Bon coup : Une seule personne est responsable du dossier avec 

la santé ce qui est très efficace et facilitant. Les équipes sont 

géniales. Le service de garde est venu en soutien pour pallier aux 

besoins des équipes. La situation n’a pas empiré. 

 

Défi : Simplifier la lettre de la Santé. 

 

M. Yves explique la procédure à suivre si des symptômes se 

développent durant la journée. Il mentionne que 7 personnes sont 

formées dans les deux milieux. 

 

 

Proposition d’utiliser la lettre et la modifier pour les moments 

stratégiques. Nous reverrons à la prochaine rencontre la lettre 

que Mme Sabine nous a fait parvenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

• Dérangements 

pédagogiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Règles de 

conduite/Politiques 

d’encadrement (matrice 

en annexe) 

 

 

 

 

• Normes et modalités 

d’évaluation 

 

 

 

• Évaluations de juin  

 

 

Première journée de tempête, aujourd’hui, le 6 décembre.  

 

La demande d’utilisation du gymnase de Saint-Arsène a été 

refusée car nous ne pouvons pas en raison du confinement 

qu’impose la Covid. 

 

M. Yves nous confirme qu’il rencontrera la nouvelle directrice 

générale de Saint-Arsène la semaine prochaine. Ils pourront alors 

voir ensemble ce que nous devons garder ou pas. (300 chaises 

plus les tables). 

 

Cacouna : La mairesse et le directeur général du centre de la 

petite enfance ont approché M. Yves afin qu’il leur donne son 

opinion quant au meilleur endroit pour la construction d’un 

éventuel CPE. Ils ont des options, mais la problématique est le 

temps. 

 

Rien d’autre avant les fêtes. 

 

 

 

 

 

 

            Principe que le tous les membres du personnel débutent l’année 

scolaire avec les mêmes fondements et la même compréhension 

pour bien utiliser la matrice. 

 

 

 

 

Mise à jour : Le document est minimal présentement. Le CSS va 

le retravailler et nous pourrons le mettre à notre couleur afin de 

présenter celui-ci en août 2022. 

 

Nous avons eu la confirmation que les examens du ministère revenaient 

en juin, et que le pourcentage sera de 10% au lieu de 20% pour l’année 

en cours. 

 

 

 

 

 

Rencontre prévue en février 

2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

• Grille-matières 2022-

2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Budget CÉ 

 

 

 

La grille-matière sera travaillée auprès des titulaires et la version finale 

sera présentée au prochain C. É. adoption. 

 

M. Yves explique comment les heures sont ajustées afin de répondre aux 

besoins de notre clientèle scolaire dans chacune de nos écoles. 

 

Cette année, il y a une nouveauté sur la feuille de grille-matière. Ajout 

du niveau triple. 

 

Autre nouveauté cette année, la mise en place d’une plus-value en 

anglais pour permettre au titulaire de faire des entrevues et aller 

retravailler le français.  

 

 

 

Présentement, seulement une barre de son a été achetée avec le budget 

du CÉ. M. Yves nous mentionne que si nous voyons passer des 

formations qui pourraient aider ou être intéressantes en tant que 

membres du conseil ou comme parents, le conseil d’établissement peut 

payer les frais d’inscription et de déplacement. De plus, des livres seront 

aussi achetés sur les nouvelles pratiques et sur le développement et les 

parents pourront les emprunter.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



SUJET À DISCUTER  

 

 

 

DISCUSSION ET ORIENTATION 

SUIVI À DONNER 

 

• Document reddition de 

compte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Ajustements des travaux 

dans le bâtiment 

 

 

 

 

 

 

• Proposition d’un projet 

d’une œuvre artistique 

gratuite pour Cacouna 

 

 

 

M. Yves explique que le document est mis à jour chaque année. Cette 

année, nous avons constaté que les inscriptions au service de garde sont 

en constantes augmentations. M. Yves est en réflexion afin de maintenir 

la qualité du service offert dans des espaces restreints et un personnel 

limité. De plus, nous constatons que les parents utilisent le service sur 

les trois plages. La proximité n’est pas la même. 

 

Questionnement Mme Stéphanie sur le service de garde; 

Faut innover selon la réalité du milieu développer 

Mme Meghan demande d’analyser les plages les plus problématiques? 

 

 

 

 

Les travaux sont presque terminés dans les deux milieux. À l’école 

Desbiens, il ne reste que quelques petits trucs à finaliser. Pour ce qui est 

de Vents-et-Marées, les travaux sont un peu majeurs; éclairage, 

électricité et alarme.  

 

 

 

 

Demande d’une artiste professionnelle pour un projet culturelle à l’école 

de Cacouna. M. Yves nous fait part des suggestions reçues. Tous les 

membres sont en accord.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toujours presque 

 

 

 

 

 

 

Refus des ressources 

matérielles. 

 

5. Conseil d’administration C.S.S. 

 

Une rencontre a eu lieu le 9 novembre dernier. Le point principal était 

les états financiers 30 juin 2021. 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

6. Comité de parents La rencontre a eu lieu le 2 novembre dernier.  Les sujets traités 

concernaient surtout les dossiers de consultation :  calendrier scolaire, 

critères d’inscription, plan d’action, règles de régie interne... Aucun 

dossier d’orientation n’a été apporté lors de cette rencontre. 

 

7. CCSÉHDAA 

Aucune mention. 

 

8. Correspondance Aucune mention. 

 

 

9. Questions de l’assemblée Aucune question. 

 

 

10. Levée de l’assemblée IL EST PROPOSÉ par Mme Sabrina 

QUE l’assemblée soit levée à 20 h02. 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.      [CE2020-12-

004] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 _______________________________________________   ____________________________________________ 

  Valérie Beaulieu, présidente        Yves Ouellet, directeur 
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